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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce 9 fuvrier 194.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josoph,

Québec.

Sujet: Conve. coll, entre Eu_le Pencil Company,
Jruauonaville, et l'Associstion des Euployus du urayon
ae Jrumiondville, Inc,

Monsieur,

Je vous inolus me copie de cotte convontion conoluo

sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeR.Qo, 1941, ohapitre 162
ot amondements), datée du % décembre 1947 ©Ot déposéo au ministôre du
Travail sous lo numéro 662,

Sinodrement & vous,

Le Sous-ninistre 



|
) NEY _ 80 ———

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LY PROVINCE DE QUEREC.

mr————

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THIS PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BROIVIN,

PRESIDENT.

PIERRF-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-IOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAMF

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS.

MEMBRE.

Québec le 10 février, 1948,

LETTRE REÇUE]|
 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, BUREAU

Hotel du Gouvernement,
2 SOUS-'; 11

Québec, P.Q. Du à INISTRE] 
RE:- Eagle Pencil Company.

 

Monsieur le sous-ministre, '

J'accuse réception de votre lettre

du 9 février, 1948 , accompagnée pour dépot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 24 décembre, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 10 janvier, 1948
sous lc numéro 6624

Bien à vous,

ITEBle

LO DoonFF

Le secrétai

P. E. Bernier, LL.L

3.67



 

  

 

   

 

   

  
  

    

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, co ÿ février 1948,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeo,

Sujet: Convention colleotive entre Eagle Pencil Company,
Drummondville, at 1l*'Associution des gmployss de Crayon de
Drumuondville, Inc. —

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxièmo paragraphe do l'artiolo lJA
de la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q. chapitre 1G62A et amendemonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copios oerti£iéos do cootte convention datéo du
24 décembre 1947 ot déposée au ministère du Travail lo 10 janvier 1948
sous le numéro 662 en exéoution de la Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sinodrement & vous,

Le sous=ministre

 

   

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Ê
QUEBEC Québec, ce 24 janvier 1948.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Eagle Pencil Company,
Drummondville, et 1'Association des Employés du Crayon, de D ondvill .
 

Je vous inolus uno copie du cortificat constatant le dépôt
de cette convention collective enreyistréo au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats profossionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 10 janvier 1948 sous le numéro
662.

Sincdremont & vous,

MC. incl. Le souswainistre

H=12
T=1177

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 24 janvier 1948.

M. Bruno Beaudoin, Agent d'affaires,
175, St-Marcel, Ville St-Joseph,
Drummondville,
Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 10 janvier 1948
sous le numéro 662 » de la convention collective conclue

sous la Loi des Syndicats professionnels (SeteQe, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Eagle
Pencil Company, Drummondville, et l'Association des Fmployés
du Crayon, de Drummondville, Inc.

  

La partie ouvrière ayant été reconnue le 3
mal 1944 comme. agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette eonvention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des “elations ouvrières (SeRoeQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meîlleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
MC. incl.

H=2
T=1158
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 24 janvier 1948.

Mademoiselle Fveline Dionne, secrétaire,
Association des Employés du Crayon de Drummondville, Inc.,
Drummondville,
Qué.

Mademoiselle,

Je vous inclus un certificat constatant ge
dépôt fait au ministère du Travail, le 10 janvier 194
sous le numéro 662 » de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (Getei)e, 1941,
chapitre 162 et amendenonts) et intervenue entreEagle "Pencil
Company, Drummoniville, et l'Association des Employés du
Crayon, de Drummondville, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 3 mai
1944 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentimentse

MC. incl. Le Sous-Ministre

H=2
T=1158
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 24 janvier 1948.

Monsieur Paul D, Normandeau,
Fagle Pencil Company,
Drummondville,
Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 10 janvier 1948
sous le numéro 662 », de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (5.20, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Eagle
Pencil Company, Drummondville, et l'Association des Employés
du Crayon, de Drupmondville, Inc.

La partie ouvridro ayant été reconnue le 3 mal
mal 1944 comme agent nérociateur par la Commission de
Nelations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes moilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

MC. incl.

Hæ2



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 662
Number

Les présentes établissent que le dixième
It is hereby certified that on the

jour du mois de janvier mil neuf cent quarante-  huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. Bruno Beaudo‘n, Agent d'affaires, 175, St-Marcel,
the Department of Labour has received from

Ville St-Joseph, Drummondville,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro Gé2
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wat:

Uneconvention collective en date du 24 décembre 1947
A collective agreement under date of

.

intervenue entre: Eagle Pencil Company, Drummondville, et l'Association des Employés
between: du Crayon de Drummondville, Inc. En vigueur à compter du ler janvier

1948 jusqu'au 31 décembre 1948. Renouvellement autom-tique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce vingt-quatridme jour du mois de
Sceau - Seal this gt=q day of the month of

janvier mil neuf cent quarante- huit
nineteen hundred and forty-

M. ee ee A ee A a eee ee ee sa eee 0000 0 0e 0e sa 000 0000000000
Sous-ministre Deputy Minister
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ASSOCIATION des EMPLOYER ETTRE RECUE
du Crayon de Dr'ville Inc.

  

 

 

 
 

 

SIEGE SOCIAL BUREAU
0 4 E SOCIAL SOUS-MINISTRE

0a | Ville St-Joseph, ( Drummond ) P.Q. DU TRAVAIL

, > oP |
oy | Ox Le 20 janvier 1947

Monsieur le Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
Québec,P.Q- -

Monsieur le sous-ministre,

Pour faire suite à la votre du
16 janvier dernier au sujeÿ de l'Association des employés
du Crayon de Drummondville cette Association a été incor-
porée au mois de septembre 1943 elle a été publiée dans
la Gazette Officielle de Québec le 18 septembre 1945

CONVESYIONS Limon. ivno Votre tous dévoué

Vv } S # i) KL | Cote Par

Estamni - PO) Association des employés
ee ee du Crayon Ine.

ren

LL a 13:9.42 par: Bruno Beaudoin agent d'affaires
{| boca toile A. Sod

Numeio..g2 6 2

- Formule     



Québec, le 16 janvier 1948.

HE. Bruno Beaudoin, Agent d’affaires,
175, St-Marcel, Ville St-Joseph,
Drummondville,
Qué.

Cher monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 9 janvier,
accompagnée d’un exemplaire dûment sipné de la convention collec-
tive de travail intervenue entre la Compagnie Eagle Pencil de
Drummondville, et l'Association des employés du crayon de Druam-
mondville, Inc.

La Commission de Relations ouvridres nous
informe que cette Association a été reconnue le 3 mai 1944.Cepen-
dant, je regrette d'avoir à vous dire que nous ne pouvons procé=
der au dépôt conventionnel en vertu de la Loi des Syndicats prc-
fessionnela, vu que le Secrétariat de la province ne peut retra-
cer l'incorporation de cette Association.

Si vous pouvez nous produire une déclaration
à l'encontre de ces assertions, nous sercns heureux de procéder
au dépôt qui s'inpose en l'occurrence. De toute façon, si tcut
est déjà dans la légalité, la date de réception, qui coincide avec
celle de la sanction par la Loi restera la même. Dans l'interval-
le, nous déposons cettr convention à nos archives comme contrat

d'honneur.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
NC.
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i Télcphone 4406 |

ASSOCIATION des EMPLOYES

du Crayon de Dr'ville Inc.
SIEGE SOCIAL

 

LETTRE KECUE
i

vty à -

  
Ville St-Joscph, ( Drummond ) P.Q. BUREA!

SOUS-MI1! ! TRE
DU TRA... L

—_  
—

Le 9 Janvier 194%

Ministère du Travail
Hôtel du Gouvernement
Québec, iué.

Monsieur,

Vous trouverez ci-jointe,une convention
colluotive de travail dûment signée entre " La
Compagnie Eagle Pencil de Drummondville,et 1'as-
sociation des employss du Crayon de Drumnondville
Inc.uyue nous tr:nemettons à votre …inisière pour
dépôt,ceci coniom‘int À la voi tes syndicats

4° 4 5€
:. TVDIECE LONTPLO 0

Nous demeurons,

w

Vos très obligés,
JR a SomRRP

association des employés au
VMC Crayon ie Drummondville Inc.
TV| pe ‘
LV / Fx ve Ie «? < « #F =»

| par: Bruno cesucoin agent d'affuires
-, Tu Oboe 21 Vil wt.oSnok 1 ot arcel Ville t vseph

doTHY Drumnondville,

  



CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

PAR ET ENTRE: HAGLE PBNUIL COsiraNY , de

Drummondville, ,ué.

ci-après appelée

"LA SUMPAGNdb"

VaR U1
, Ta wi : ry ope

> = ; # t , ,
ve Aa « 5 La A A k hb, i ood L
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KT : l'Association ues e iployés
du crayon de Drummondville
Inc.,

Une associstion d'ea»loyés
dûnent enregisirée et incor-
porée suivant la ioi des Syn-
uisats Professionnels C.R.y.
1941, Chapitre lc:

ci-après appel“se:
LS

"ALLOC14T1 ON"

PARTIE Di ciCUNDs PATT

ATTENDU que la Compagnie es. l'Association croient qu'il est
d'interëèt muiuel qu'une onvent ion colletive de trsvail rigisse
leurs rclat ions.

ATTENDU que l'association, agissant sour et =: now ues e i=
ployss de l'usine à Drumnondville s'esi adressée à la Conpagnie
et que les parties, après conférence et échange de vues, sunt ar-
rivées & un accord concernant Jes taux des gages et autres condi-
tions de travail. |

POUR CLS PAISUNS, librement et volontairement, la Compagnie
et l'Association arrêtent entre eux la présente cunvention collec-
tive de travysil.

1. RECONNAISSANCE

Par les présentes l'Association uâsclare «u'ell” a ité Jâ-
ment reconnue par la Commisefion ces Relations Ouvrières ue quÊé-
bec le tout conformément à ls juridiction Je son :ertiticat de
reconnaissance et la Compagnie s'engage À accepter la uite As-
eociation come le seul agent de négociation collective pour Lous
ses enploySs Jde Dru:monuvi le. |
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£e_VKFINITION Us L'ESPIOYE

Le terme "enployS” chaque !ois qu'il apparaitra dans le
présent zontrat devra comorenure tous les employés de l'usine
à "rummondville, mais exclura:

(a) le gérant.
(b} les orticiers
(oc) le personnel du bureau
(d) les conireaaitres.

———a00eque cu—ar aiesguess aa

S'il survient un désaccord ou un griet yuel:onyue entre les
perties aux présentes, l'Assoriaiion où ses menbres ne provoque-
ront ou ne prendront part à au-une greve mème paisible, et ce pour
quelque raison que ce soit durant l'existence du prS5sent contrat
Senblable aésacord agTief sera sijet au reglement Iinal conior-
mément aux d1spositiIons prévues uANs 16 section au présent contrat
concernant les grieis et l'arbitrage. la Compagnie convient ue ne —
pas raire de :ontre-grève et Je msintenir un programme J'operat.ons
aussi régulier que le permettent les principes Je saines aliaires

et d'effi~aciti de production.

  

to 1
S

I o
o4. CSONIRIBULIUNS

La Compagnie s'engage sur production d'un consentement écrit
du synuiquld à cet effet à retenir les ce ntributions ues euployis
membres de l'As:ociation lors u€ la signature de la prisente cc .n-
vention de même que ceile de tout ea 'loyé qui uevienurait membre ue
l'Association eu ce p ur toute ls durée uela prisente convention.
La contribution A ued:.ire cust ae $0.7L par mois nour chaque e
pluyé. Cepenuant tout eusloy pcirra entre les «U joura et les
30 jours pricd.ant 1l'expirsation ue la Jite :onvention, uemancer our
écrit à la Compagnie ue .esser tellies di3wuciions. Teiié requète
prenura elors effet & .owpter .e la date d'expir:L ion ue la uite
convention.

b. LuUIPELTHiUPED_DnTRAVALL

al La semaine normale . travail sera de yuarante-huit (46)
heures.

bJ Tout travail accoupll en plis ue quarante-h.it (4b, heures
par semaine sera ritritus au taux régulier plus bO,..
0) Tout trarai! accompli les uinanches et les , .urs Je fète
suivants: le jour de l'An, le . ,unvier, Epiphanie, Yenureui-
Saint, Ascension, St.ceapnBaspticie, lonfédération, Fête wu oTu-
vail, .oussaint, imiaculse-‘'on'‘e:tion et VoBl ser nt r‘tribues
a. taux de saliare double.

LQHblbiUtsJALA.PK
vampire

Le taux minimum d'eubxuchage sera:

deseuployésluminins de +v.3L ue l'heure, après Lt” ie nois
enploy* sera ritrib * suivan. vu taux de l'opérsiion.

LOUT>6S_emDploy)5nuageJins te +U.4t ue l'heure, apris truis mois
l enploy > sera ritfib:: sIiivant lu taux ue l'opération.

oc. vUVT1EROCU.Puoo1203D'UN: GOLUYPALIUNA GE. et etrieen dE JUN

Tout ouvrier o.cupé ? lus u'une opération devra Te:ev ir ©
suluire gtipuld po r 1'o, ral au 1e de x - NUMT Ce.
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© vne semaine do Vacances Bera nocoruée A L.ut lus eaploy-
48 A raison de «» du Balair- cerné u:Tant les derniers couze
(12) mois prôcédants la ruaitvre semnaiîno de paye Ji aoiîs de mai
ou uepuis l'enir#e cn gervice d'in Eeapioy., vi & l'’e pli ve
lo Sonpagnie depuls moins ue d UZ€ (ley mols. 1e CHOIX de A
périoie de Vacanceue est Praiservte à la Juip  uice, mei: is Vou;8-
gente l'a: 'ordera ue priflirunce su alma teape 2.0 leg autree
‘gine de DFiUGNONUVi :Le, tVit wnire 6 Ler juin el le ler vep-
tere. .a JO .paghic sevre oviser l'Ausocialion AU @.-lnt troll iol
(3; à l'avance uc 15 whlu IT BU wk VUOHLCOGH.

.ne Bitre sensninc Bers u0” “250 * OU .ù LUE Eapicyas hire
le Jour de "Se. et Le Jour wes T 1e, À PTh.cufi LU &, us LBLBITG
brut guçné uuTrant l'année.

be LXA4ENLkoGRik5Sb
=

{

Pour l'exsnen ue tout gr.eli qu'.n euploy: g.eluecague
peut avoir, il e:t convenu 4'4Lablir la rocdiure suivan.e

8 ; +8 quesilon divr& u'aubofu elre Boualse par l'enloyS
8on cConiresaiire.

b/ …’eo.ployé, ayant sounis von griei à son contreasitre
et n'étant as satisfait ue l: …“lglon obienue vourra êt-e uou-
mis à: girant où À son à8. îiuLuni qui el a.tor1ie4 Le traiter
avec lo: enp. yie.

Ci «1 lo grier n'est pes rig. cn un 4 lai vaissnnoble
et d'une façon satiefais«-nie, 11 pourra soumettire sun cas au
reprisentant die l'association. GCelui-ct aviseva lo oui.’ de
surveillance.

ds Lp cuaps.nie ol l'sysocisliun re:o.nsiseant à woul
en'loy: lo droit dc sounetire ep gricis ealvani la drucwure
Mabiict ei alin ue Lnecillter (‘exercise wu ce aroit, 1a coupu-
gnie ou l'asv CiAijion & nt W's. cory gu'sucun ac 5.10 enauy Js
parce qu'il à souule ues ricvic.

6, AloTS LU ues griess SA. souls pour wicision sv.oon lu
pros..ure adot.e, o. S'il B' live entre l 9 p."tivs quil, cet
di fri :.ult$6, Malniendus ou JdifJdrents, ou uans toue Leg cas
de Contectaiion J'un choansenent projets par la voupunic, les
conditions de :ravail Jemeursn, ‘uUsqu'a la uec:ein sur lo
litige, ce yu'ellcs étaint evant ce litige.

i, vepenuant, une Jariode a'cesval ge : weasine: pourra tou-

Jours êire lide par le comii: de curveillancc. Vaso cla-

tion pourra Clg.er quelqu'un À ves irais pou” u'll. ascisie

à nette pôirisue u escai.

€ fait Je tvravuiille” pen,ant Leils parious a'esuas sous

de nouvelles “onuitionu n'enlbve 5 pa: eux ciploÿôu aliootie

les droits qu'ile aurai.ni y. £oquérir q.an, sux conuitions
ue travail cn viseur avant l'usvail.

el «1, en me se 2hangemont cane les withodew u'opdreiiontd,
une ÎÊrioue u'essai eut rixéc ci si le cas est subu :,rennunt
coudis À l'avbitrage, in 40201: vu den arpitre: qusnt aux cu-

lairus Bern T truoaciive el prenure o1lle.s ? vu 1e” du ow but
Jes nouve'lee conuitione de 1° V'ile ut: vapioyon Oonernée
b'insiiciorant on oonesquencs L'un nçuriuriont du eulsire.



‘age 4.

9. CQMITeDi suRVELLANCE 

Dans les quinze jours de la signature de la présente con-
vention, un comité de surveillan:e sera formé. -e comité aura
le pouvoir de surveiller l'exécution je la présente convention
collective de travail, d'étudier les griefs des euployés et de
coLtwibuer au maintien de le discipline.

b; Ce comité se com,osera de quatre membres employés perma-
nents de la Comprgnie, z:hacun de :es employés devra avoir «1
ans révolu, et connlôté au moins six mois de service continu
avec la Conpagnie.

ec) Le comité de surveillance tiendra une réunion sur untente
mutuelle si les circonstances l'exigent-

d/) Chaque partie donncra évis per éorit à l'autre partie du
nom de ses représentants sur le :onité de surveillance.

es; Les recommanuations du Gonité de surveillance seront tnrans-
mises par écrit à l'association et À ls Compagnie.

f) L'un des membres du comité de surveillance sxira comme
sécréLaire et fera rapport oiticiel des délibérations. Par
enlente mutuelle, une ‘ersonne pourra assisLer uans le se:l but
bien dsfini de réd‘ger le procès-verbal ae l'assemblée.

8) l'employeur s' engage à Tecevoir le ou les repr‘:entants
dûment aurhorisée par 1° Ass ociation, pour rins de discussion
de que£tions relatives à l'application ae la présente conven-
tion et à l'établissement de bonnes relations inuus.rielies.

aRslTIRAGE

91 aprs avoir spuisé tous les autre moyens, l'Association
ou la Compagnie croient cue de: grieis n'ont pas St6 équitable-
ment corrigés, ou S'il survient entre les purties À ls pr5-
sente convention de travail des uifrdi:ult+s s3rieuses,un
malentendu ou ‘in diflérend qui n'auraient pas ôté rsplés par
la uisoussion entre les représents.ite ue la Conpagnie et de
l'Association ou par l'intermSauiaire du comi ts de vurveilia«n-
ce de la pr/sente convention, ies parties s'engagent À rucou-
“vir à l'arbitrage en ve-tu ue la Loi. des Di:térends vuvriers
de Quebec, L.R.«. 1941, Uhapitre lu7.

b} Les recommenusat ions au conseii d'arbitrage seront finales
et lira les parties su présente.

11. uISCIPLINE

Pour le maîntien de la discipline et du bon orure, la vou-
pagnie et l'Association adoptent les moyens ue discipline sui-
vants:

a) Reprimandes personnelles, per le gérant ou par son usuistant
ou le contremaitre en cas Ju'oifenses légères et s'il y a iieu
de croire qu'il n'y a:re pas de réciiive.

db} Le druit de suspenure sans Lraiiment ou :on;édier un
employé est uniquement la resnnsabilité de l'adninistration,
cependent a'icune suspension n. renvoi serunt faits san. raison
juste et valanle. Si un employs esl c ngéui* par la Conpagnie
e. jue l’ Association cruit yue son :as n'a pas été 5uyuitnuble-
ment tr«it>, l'euvloy5 pourra 18ire studier son sas per le comi-
ti ue surveillance et s'il n'y a pas d'entente l'ou & ivra la
rocsôuure établie à lu clause N.mero 10.

c Tout enployé qui sure sans raison valable 318 injusteacnt
s'ispendu ou cons,édié aura droit, lors de sa riinsta lation, au

plain salaire qu'il aurait regu S'il âtait de euré un Urrvai.,

qu'il ait travaillé aille.rs ou non.

pe ESgseR
D nS + E =o Ben SohWl 3 Re ES i ol | dt
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1x. SENIOPIT:

Le principe de séniorité en tenant düment compte des circons-
tances particulières sera le racteur détermuinïnt sous Béserve
d'habilits et ue compétence en metière de promotion et de ué-
placement à une autre position pour le moulin uans son emseuble.

Un employé qui se rend à l'usine et dont les serviecvs ne sunt
pag requis, aura droit à une rénumération équivalent. à deux (&)
heures de travail. Dane le cas u'interruption au travail pour
quelgue cause jue ce s it, l'en sloy3 s'il esi retenu ù l'usine
ou doit y revenir dans la même deni-journée, devra être payé pour
tout le temps de teile interruption.

14. PERIUDM Di RoPUS

Une période de repos pays ue dix (10) minutes sera accor-
dée aux employés dans l'avant-midi et l'après-midi d'une jour-
née de travail.

15. GQEDJLE DK SALAIRES

Les taux de salaires payables ei exigibles en vertu de et pen-
dant la .urée de cett. convention sont ceux mentionnés pour cha-
cune des opérations à ls céuule ci-jointe intitulse Appenuix "A"
et iaisant partiu ue lu présente convention.

+

lo vAlAlREe LJPURILURG:

Tous les salaires, à l'heure ou à la pièce qui pourraient être
lus élevôs que ceux établis par lu présente Content ion ne pourraient

etre méduits.

17. Pais

 

VAiRk

Le salaire sera payable c:aque semaine en monnaie légsle du
“dnada. Le jour normal de la paye sera le vendredi, si le ven-
dredi est un j>ur de fete, la paye aura lieu le jour précôdent.-

 

1€. XAWN MuDICAL

Tout nouvel employé embau:hé par la Compagnie devra être exa-
Miné ettrouvé apte au travail par un m‘decin choisi et pay“ par
la Compagnie.

19. KNRLGISIR.ANT Dbjs GONViNTION

Les parties conviennent jue la présente convention sera enre-
gistrée con.ormément à la Loi des Syndicats Professionnels
v.P..+ 1941, Chapitre loc.

£0. LUREE DE La CONViNTION

La présente convention sera en vigueur à conter du ler jan-
vier 1948 jusqu’au 31 décembre 1945, et se rerouvellera aut ona-
tiquement d'année en année, saul dénonciation tnite par crit
par l'une ou l'autre partie, au noins trente (30) jours et au
plus soixante (uv0) jours avant son expiration.

Si un avis d'amendements a Sté donné par une p«rtie À l'autre
partie dans le délai pres:rit et si les n5gociations ne sunt pas
terminses le jour ua'expiration ve la présente convention, il ne
aevra pas y avoir aucune suspeusicn ou sTTèL Je tr: vail, mule
toutes les uécisions qui seront! Tenuues, seron: ratrosciives a
la date ‘expiration de l- progente convention.
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UbRa 1aUNG Agenaix "A" PalUX wdNiaild

Supervision and set up in dipping dept. .7b 1'heure

cÉNKOLD:R DLPT.

Poike penkoluers shaping .L0 "

Ticking
. 4b "

General work on penkolders 4b "

FOUNTAIN P«N DPT.

Helper in *.P. Dept. oO "

inspector on K.r. 60 "

Experience operator . bb "

Apprentice «4b "

Blaisdell machine opersaior C70 "

Genera. work on blaisde.l 46"

supervision in packing dept. . 60 "

1st. parking opersior 10)

«8st. narking operator DO

3rd parking operator 46 "

Labelling .4b "

School sets 45 "

General work 46,"

MISChiiANGUGS

lst. class machinist : 96 "

end ° . 90 "

3rd ! " 70 - .bB

Helper . 60 "

Labour 70 "

lst. shipping helper «60 "

end " " .bO

dais boy au"

Receiving clerk stocxeeper 70 "

lime clerk 55 "
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OPERAT.UNS

Supervision anu sel up on grounder

Grooving

Chemi-realing

Supervision “nd cet up on glucing

aead sr.0-L1 4

eau. n5,

Covering

Prossing lamp

“ashing Claap

Opening Glaap

Blook End Sanding

supervision anu sel up rounuers

Inspection on rounder

Varnis:hing operator

lielper on varnirhing

bupervieion an’ set up on per.cil
iiniehin, dept.

iielper in same

lst. inepector on «nit

«de " voor

ora

lt. Lpe:lal inspector

Other special inspectors

stamping operator

Tip banding aschine operator

lst. Tipping operator

aad. tipping

General work on pencils

inU£ <iNluVa

70 l'heure

. 41

bd

«70 l'heure

«0

«74

«£0
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